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le pétitionnaire. Le Comité n'examinera aucune communication d'un
pétitionnaire sans s'être assuré que celui-ci a épuisé tous les recours
internes disponibles. Toutefois, cette règle ne s'applique pas si les
procédures de recours excèdent des délais raisonnables.

b) Le Comité adresse ses suggestions et recommandations éventuelles à
l'État partie intéressé et au pétitionnaire.

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un résumé de ces commu-
cations et, le cas échéant, un résumé des explications et déclarations des
ats parties intéressés ainsi que de ses propres suggestions et recomman-
tions.

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des fonctions prévues au
ésent article que si au moins dix États parties à la Convention sont liés
r des déclarations faites conformément au paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 15

1. En attendant la réalisation des objectifs de la Déclaration sur l'octroi
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso-

tion 1514(XV) de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies,
date du 14 décembre 1960, les dispositions de la présente Convention ne

streignent en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par d'autres
struments internationaux ou par l'Organisation des Nations Unies ou ses


